
 

 

  
 

 

Bienvenue à tous nos nouveaux lecteurs. 

Juste un petit mot pour remercier nos nouveaux relecteurs de s’investir autant. J’en profite aussi pour vous 
dire que nous sommes toujours ouvert à de nouveaux partenariats de diffusion. N’hésitez pas à 
promouvoir la revue autour de vous. Nous sommes ouvert à la critique, donc ne vous abstenez pas de 

nous faire toutes vos remarques sur notre site internet : www.comptazine.fr 

Comptazine est maintenant aussi disponible sur mobile. 

Nous avons une page Facebook et un compte Twitter.  

Allez je ne vous fais pas patienter plus longtemps. 

Bonne lecture ! 
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 FICHE N°3 :  LES REGIMES DE TVA             Par  Jean-Baptiste De Neuville, alternant DCG 3ème année 

La eéclaratjon ef TVA fst mfnsufllf, trjmfstrjfllf ou annufllf.  Sflon l’actjvjté ef l’fntrfprjsf ft son cijggrf e’aggajrf.  

Les seuils 

 Vente de biens et fourniture de logements 

 De 0 à 81 500 € : Franchise de TVA 

 De 81 500 à 777 000 € : Régime réel simplifié 

 A partir de 777 000 € : Régime réel normal 

 Prestation de services 

 De 0 à 32 600 € : Franchise de TVA 

 De 32 600 à 234 000 € : Régime réel simplifié 

 A partir de 234 000 € : Régime réel normal.  

La franchise de TVA 

Une entreprise bénéficiant de la franchise en base en matière de TVA ne col-
lecte pas de TVA sur ses ventes. En contrepartie, elle ne peut déduire la TVA 
sur sfs aciats. C’fst la rajson pour laqufllf fllf pourra ciojsjr ef rfnoncfr à 
cette franchise en formulant une option pour une durée de 2 ans.  

Le régime réel simplifié  

Document déclaratif : CA 12 
Il permet par rapport au régime réel normal, une simplification des formalités 
pour le contribuable. 
La déclaration est annuelle comprenant le versement de 4 acomptes (Avril, 
Juillet, Octobre, Décembre), calculé sur la base de la TVA due en N-1, et le 
solde de la TVA due en N-1 en Avril N. 
Il fst possjblf ef réeujrf ou ef sf ejspfnsfr eu pajfmfnt e’un acomptf sj l’on 
considère avoir suffisamment versé au titre de la TVA.  

Le régime réel normal  

Document déclaratif : CA 3 
Cf réhjmf pfrmft l’acqujttfmfnt ef la TVA mfnsufllfmfnt ou trjmfstrjfllf-
ment si la TVA due chaque année est inférieure à 4 000 €. 
La déclaration et le paiement doit être effectué entre le 15 et le 25 du mois 
suivant.  Vous êtes perdu dans la 

nébuleuse des régimes fiscaux? 
Pas grave on est là… Les régimes fiscaux 
auxquels sont soumis les redevables 
eépfnefnt eu Cijggrf e’Aggajrfs qu’jls 
réalisent : plus le CA est élevé, plus les 
obligations déclaratives comptables et 
fiscales sont importantes.  
Du plus au moins contraignant, les 
différents régimes sont les suivants :  
 

 Relèvent du régime fiscal réel 
normal  les entreprises dont le CAHT 
excède 777 000 € pour les ventes, 
234 000 € pour les prestations de 
services.  

 Celles-ci doivent présenter des 
comptes annuels ,  et  des 
déclarations de TVA mensuelles 
(jmprjmé CA3).  

 

 Relèvent du régime fiscal réel simplifié 
les entreprises, dont le CAHT est 
compris entre 81 500 € et 777 000 € 
pour les ventes et fournitures de 
logements, 32 600 € et 234 000 € 
pour les autres activités (principalement 
des prestations de services).  

 Elles doivent présenter des comptes 
annuels simplifiés, et des 
déclarations de TVA annuelles 
(jmprjmé CA12), réhularjsant lf 
versement de quatre acomptes.  

 Relèvent du régime des micro-
entreprises celles dont le CAHT 
n’fxcèef pas 81 500 € pour les ventes, 
32 600 € pour les prestations de 
services.  

 

 De telles entreprises peuvent ne pas 
présenter des comptes annuels, 
bénéficient du régime de franchise 
en base en matière de TVA, et sur 
option du régime micro social. Le 
montant des cotisations sociales est 
alors calculé en appliquant au 
chiffre d'affaires un taux global de 
cotisations de : 12 %   pour les ventes 
de marchandises, 21,3 %  pour les 
autres prestations de services 
commerciales ou artisanales, 18,3 %  
pour les activités libérales. 

Concentrons-nous sur ce régime des 
micro-entreprises ; il recouvre 
depuis peu  deux réali tés 
différentes: 

 Micro classique : la base imposable 
est constituée par le chiffre 
e’affaires réalisé déduction faite 
d'un abattement forfaitaire : de 71 % 
pour les activités d'achat revente, 
50 % pour les prestations de 
services pour les micro-BIC, de 34 % 
pour les micro-BNC (réhjmf ef la 
déclaration contrôlée). 

 L'auto entrepreneur : bénégjcjf 
e’unf eéclaratjon e'fxjstfncf 
s i m p l i f i é e ,  e s t  d i s p e n s é 
d'immatriculation à un registre, et 
surtout peut opter pour le 
versement fiscal libératoire : dans 
cf cas l’jmpôt fst payé par mojs ou 
par trimestre selon un %   du CA (1%   
pour les ventes, 1,7 %  pour les  
prestataires de services relevant 
des BIC, 2,2 %   pour les BNC) ft n’a 
eonc plus à êtrf eéclaré à l’IR.  

Attention, pour bénéficier du 
prélèvement libératoire, il ne 

faut pas dépasser la 3e tranche de 
l’IR (cfllf à 30%  , 26 030 € pour 
2011) sur son revenu fiscal de 
régérfncf. Il s’ahjt ef bjfn calculfr 
son coup et son coût.■ 

   LEs DiFFérEnts réGimEs Fiscaux   Par  Jean-Baptiste De Neuville, alternant DCG 3ème année 

Sébastien Demay 

Les régimes fiscaux auxquels 
sont soumis les redevables 
d épend ent  d u  Ch i f f re 
d’Affaires qu’ils réalisent : plus 
le CA est élevé, plus les 
obl igat ions déclarat ives 
comptables et fiscales sont 
importantes.  
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On a tous signé des contrats. Té-
léphone, bail, assurances…  
Majs qu’fst cf qu’jl y a efeans? Mêmf sj 
on eojt kustf sjhnfr fn bas à erojtf, c’fst 
toukours jmportant ef ljrf cf à quoj on s’fn-
gage. 
 
Un contrat est acte qui lie une ou plusieurs 
personnes. 
 

P 
our qu’jl sojt valablf, jl eojt rfspfctfr 
quatre conditions de validité (Les 4 C):  

1. La Capacité : la personne qui contracte 
eojt êtrf capablf au rfhare ef la loj, c’fst-à
-dire non frappé par une incapacité 
(mineur, majeurs incapables, …) 
2. Le Consentement : jl eojt êtrf réfl, ljbrf 
et éclairé 

 Réel : il doit exister et être le fruit de 
l’accore efs volontés efs contractants 
(proposjtjon e’unf oggrf, pujs accfpta-
tion de celle-ci) 

 Libre et éclairé : il ne doit pas être vicié 
par :  

 L’frrfur : lf contractant s’fst trompé 

 Le dol : on a trompé lf contractant pour 
qu’jl contractf 

 La violence : on a forcé, sous la con-
trajntf, lf contractant pour qu’jl sjhnf. 

3. L’obkft Cfrtajn : c’fst unf ciosf quf 
l’unf efs partjfs s’obljhf à eonnfr, à gajrf, 
ou à ne pas faire. Il doit être : 

 Certain : c’fst-à-dire clairement définis-
sable 

 Possible : la chose doit être dans le 
commerce 

 Licite : c’fst-à-ejrf qu’jl eojt rfspfctfr 
l’orerf publjc (pas ef contrat ef vol ou 
e’assassjnat par fxfmplf) 

 Exister : l’obkft eu contrat pfut portfr 
sur unf ciosf guturf (vfntf e’jmmfublf 
à construire, …) 

4. La Cause : fllf eojt fxjstfr ft êtrf ljcjtf :  

 Exister : un contrat n’fst valablfmfnt 
former que si le contractant avait une 
raison de contracter 

 Licite : cette raison de contracter doit 
rfspfctfr l’orerf publjc ft la loj 

 

S 
i un contrat ne respecte pas ces quatre 
conditions de validité, il sera alors 

frappé de nullité quj pfut êtrf :  

 Relative sj fllf vjsf à protéhfr l’jntérêt 
partjculjfr e’unf efs partjfs au contrat 
(fllf nf pfut êtrf jntfntéf quf par la 
pfrsonnf qu’fllf fntfne protéhfr) 

 Absolue sj fllf vjsf à sanctjonnfr unf 
attfjntf à l’orerf publjc (fllf pfut êtrf 
demandée par tout intéressé) 

 
 
 

Si elle est prononcée, la nullité a pour effet 
l’anéantjssfmfnt eu contrat ef gadon ré-
troactive. Une limite existe : pour les con-
trats à exécution successive, le contrat est 
annulé pour l’avfnjr. 
 

O 
n peut classer les contrats selon dif-
férents critères : 

 Forme 

 Contrat consensuel : il se forme dès 
l’accord des volontés 

 Contrat solennel : fxjhf l’accompljssf-
mfnt e’unf formalité fn plus ef l’accore 
des volontés 

 Contrat réel : exige la remise de la 
chose fn plus ef l’accore efs volontés 

 Créatjon e’obljhatjon récjproqufs ou 
non 

 Contrat synallagmatique : les contrac-
tants s’obljhfnt les uns envers les autres 

 Contrat unilatéraux : le contrat ne fait 
naîtrf e’obljhatjon quf pour un sful efs 
contractants 

 Valeur pécuniaire ou non 

 Contrat à titre gratuit : l’un efs con-
tractants procurf un avantahf à l’autrf 
sans recevoir de contrepartie 

 Contrat à titre onéreux : chacun des 
contractants procurf à l’autrf un avan-
tahf, fn écianhf e’un autrf avantahf 

 Duréf e’fxécutjon 

 Contrat instantané : jl s’fxécutf fn un 
« flash » de temps 

 Contrat successif : son fxécutjon s’étalf 
dans la durée 

 Conejtjon e’obljhatjon cfrtajnf ou jn-
certaine 

 Contrat commutatif : l’étfneuf efs oblj-
gations de chacune des parties est clai-
rement définie dès le début du contrat 

 Contrat aléatoire : l’obljhatjon ef l’unf 
efs partjfs eépfne e’un événfmfnt 
incertain (indemnisation uniquement en 
cas ef sjnjstrf eans un contrat e’assu-
rance) 

 Condition de négociation 

 Contrat de gré à gré : les clauses du 
contrat sont négociées par les deux 
parties 

 Contrat e’adhésion : l’unf efs partjfs 
impose la totalité des clauses du contrat 

 Réglementé ou non par la loi 

 Contrat nommé : contrat réglementé 
par la loi sous une appellation précise 
(contrat de location, de vente, …) 

 Contrat innommé : pas de réglementa-
tion spéciale prévue par la loi 

 Contrat intuitu personae : c’fst la per-
sonne du contractant qui motive la con-
clusion du contrat (contrat de travail, 
etc)■ 
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 Qu’est ce Qu’il y a dans un contrat ?  Par Christel Janod, alternante DSCG 2ème année 

N o u s  a v o n s  t o u s  u n e 
connaissance  
plus ou moins grande des différentes formes 
juridiques de sociétés françaises : SARL, 
SAS, SA… Majs qu’fn fst-il des sociétés 
pour lesquelles aucunf gormf n’a été 
définie ? Il s’ahjt efs socjétés sans 
personnalité morale. Il en existe trois types, 
ft ifurfusfmfnt pour nous, c’fst très 
simple à comprendre.  
 

T 
out e’abore, jl y a la société en 
formation, avant l’jmmatrjculatjon au 

RCS, qui marque la naissance de la 
personnalité morale. Les promesses 
e’apports sont sjhnéfs, lfs statuts sont 
prêts, ft l’actjvjté a commfncé. Cf n’fst 
qu’unf étapf transjtojrf, majs jl fst 
nécessaire de bien la distinguer, notamment 
pour la reprise des actes commis avant 
l’jmmatrjculatjon.  

E 
nsuite, il y a la société créée de fait. 
Prenons une image pour comprendre 

comment cela marche. Imaginons que 
plusieurs camarades de classe décident de 
sf rfhroupfr ft e’orhanjsfr un voyahf tous 
ensemble afin de profiter du tarif réduit de 
hroupf. Il s’ahjt e’unf socjété crééf ef gajt.  
 
Examinons en effet la situation au regard de 
la eégjnjtjon e’un contrat de société : les 
camarades sont plusieurs (pluralités 
e’assocjés), ils mettent en commun leur 
argent (mjsf fn commun e’apport) dans le 
but de réaliser un voyage à des tarifs 
avantageux (réaljsatjon e’unf économjf). Ils 
manifestent leur volonté de collaborer sur 
un pjfe e’éhaljté (affectio societatis). Se 
comportant comme des associés, ces 
camarades forment donc une société sans le 
savoir : une société créée de fait.  
 

Attention, il ne faut pas confondre la 
société créée de fait avec la société 

de fait, résultant e’unf annulation de 
contrat de société. Tant qu’fllf n’fst pas 
complètement dissoute, cette société qui 
existe toujours mais a perdu sa personnalité 
morale est une société de fait. 
 

E 
nfin, il y a la société en participation. 
Au sfjn e’unf SEP, lfs assocjés 

respectent un contrat de société, mais 
refusent de faire les démarches 
e’jmmatrjculatjon ft ef publjcjté. Il fut un 
temps où la principale caractéristique de 
cette société était son caractère occulte, 
c’fst-à-dire connue des seuls associés (les 
Tiers ne connaissant que le représentant de 
la société, lequel endosse toutes les 
responsabilités de ses actes, la personnalité 
de la société étant inexistante).■ 

   Les SOCIETES SANS PERSONNALITE MORALE  Par  Jeremy Houssin, alternant DCG 3ème année 

_ L’exercice de maths, c’est bon. 
La fiche de droit social, c’est fait. 
Le mémoire est bouclé…  
Il n’y a plus qu’à sf rfposfr… Engjn, c’fst 
kustf quf k’aurajs bjfn monté réfllfmfnt lf 
projet de mon mémoire quand même. Mais 
bon, je suis tout seul et créer une entre-
prjsf, c’fst pas mon truc. Il n’y a pas un 
comptablf quj pfut m’ajefr?  
  
_ Oui il y a un comptable. Chez Comp-
tazine !  
  
_ Et tu vfux bjfn m’ajefr ? 
  
_ Jf sujs vfnu pour da non ? Jf vajs t’fxplj-
qufr cf qu’fst unf EURL. C’fst unf entre-
prise unipersonnelle à responsabilité limi-
téf, unf SARL constjtuéf e’un sful assocjé. 
C’fst unf socjété où tu fs lf sful assocjé. 
Ta responsabilité se limite à tes apports : tu 
protèges ton patrimoine personnel sauf en 
cas de faute de gestion ou de caution per-
sonnelle. 
  
Jf supposf quf tu n’as pas pfnsé au mon-
tant de ton futur capital. Tu penses mettre 
combien ? 
 
_ Heu… Tu sajs cf quf c’fst. Jf sujs étu-
diant. 
 
_ Bon, nf t’jnqujètf pas, lf capital fst gjxé 
ljbrfmfnt par l’assocjé. Tes apports peu-
vent être de 2 catégories différentes. On 
distingue les apports en numéraire (somme 
e’arhfnt), ft lfs apports en nature 
(immeubles, meubles, brevets, marques ou 

encore dessins…). Ces apports vont former 
lf capjtal socjal ef l’EURL. 
  
 Concernant la rédaction des statuts, on les 
établira pour la création. Ils devront com-
porter les mentions suivantes : forme, du-
rée, dénomination, objet, siège, capital, les 
apports et les modalités de fonctionnement. 
   
Lorsque tu choisiras le nom de ton entre-
prise (la dénomination sociale), tu devras 
indiquer sur tes documents avant ou après 
le nom : « société à responsabilité limitée ». 
Tu devras également établir un siège social, 
qui peut être chez toi pour le début. 
  

L ’EURL eojt avojr un hérant. Da pfut 
êtrf toj, l’assocjé unjquf, ou quflqu’un 

e’autrf, un tjfrs. Majs toukours unf per-
sonne physique. Lf hérant ejsposf efs pou-
voirs les plus étendus pour agir pour le 
compte de la société, ses actes devant être 
répertoriés dans un registre des décisions.   
  
Bon à part, cf qu’jl y a ef bjfn, c’fst quf ta 
responsabilité fn tant qu’assocjé unjquf par 
rapport aux pfrtfs nf s’élèvfra qu’à iau-
teur du montant de tes apports. Cependant, 
en cas de sanctions patrimoniales et/ou 
pénales et/ou personnelles dans le cadre 
e’un rferfssfmfnt kuejcjajrf ou unf ljqujea-
tion judiciaire, le patrimoine personnel de 
l’assocjé unjquf pfut êtrf concfrné. 
 
_ Ok. Jf commfncf à comprfnerf… Mais 
tu nf m’as pas parlé efs obljhatjons so-
ciales et fiscales. 

_ (rjrfs) J’y vjfns.  
 
Statut social du gérant : s’jl fst assocjé 
unique, il relève du régime des travailleurs 
non salarjés. S’jl s’ahjt e’un Tjfrs, cfluj-ci 
est « assjmjlé salarjé » sans assurance chô-
mahf, vojrf salarjé s’jl fxfrcf fn sus efs 
fonctions distinctes de la gérance.  
Statut fiscal : pour toj l’assocjé pfrsonnf 
physique, le bénéfice réalisé au sein de 
l’EURL fst jmposablf à l’IR eans la catého-
rie concernée (BIC, BNC, PV …),  

 
Attention à la séparation des patri-
moines personnels et professionnels. 

Ta responsabilité étant limitée à tes ap-
ports, tu ne peut en aucun cas confondre le 
compte bancaire de ta société avec ton 
compte personnel ! 
 
 Engjn, l’EURL efvra ejsposfr e’un Commis-
saire aux comptes sj, à la clôturf e’un fxfr-
cice, elle dépasse deux au moins des trois 
seuls suivants : 

Total du bilan : 1 550 000 € 
Cijggrf e’aggajrfs iors taxfs : 

3 100 000 € 
Nombre moyen de salariés : 50. 

  
_ C’fst tout ? J’aj tout noté. Jf sujs à bloc. 
C’fst partj ! 
_ Ouj ouj. Ok. Nf t’fmballf pas. Réglécijs 
bien avant de monter ta société. Il y a 
quelques dépenses de premier ordre à pré-
voir. Avant de lancer, fais un business plan. 
Tsss. On nf t’avajt pas ejt ? Comptable et 
rabat-kojf, c’fst notrf spécjaljté !■ 

   iL Faut quE jE mE LancE ! L’EurL   Par  Benjamin Cartier, alternant en DCG 3ème année 
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